
DIE LA LoUISIANE. r
Ports de France, pendant lefdites quinze An-
nées; & accordons à lui , à fes Hoirs , ou
ayans Caufe ou Droit., à perpétuité, la pro-
priété des Mines , Miniéres & Minéraux
qu'il mettraen valeur, en nous payant pour
tous Droits le quint des Matières d'Or &
d'Argent feulement que ledit Sr. Crozat fera
tranfporter en France à fes Fraix dans les
Ports qu'il jugera à propos : duquel quint
nons courrons les Rifques de la Mer & de la
Guerre , & le Dixième feulement des Ma-
tiéres qu'il tirera des autres Mines , Minié-
res & Minéraux, lequel il remettra dans
nos Magatins audi Païs dé la Louifiane.

Lui permettons auffi de faire la Recherche
des Pierres précieufes & des Perles, en nous
payant le cinquiéine , de la rtme maniére
qu'il et dit pour les Matières d'Ur &
d'Argent.

Voulons que ledit Sieur Crozat , fes
Hoirs, ou ayans Caufe ou Droit à perpé,
tuité , foient déchûs de la Propriété defdi-
tes Mines, Miniéres & Minéraux, s'ils en
difcontinuent le Travail pendant trois ans,
& qu'en ce Cas lefdites Miniéres & Miné-
raux foient réünis de plein Droit à nôtre
Domaine, envertudu préfent Article, fans
qu'il foit befoin d'aucun Ate dc Juflice ,
mais feulement de l'Ordonnance de Réünion
du Subdélégué. de l'Intendant de.la Nou-
velle France qui fera audit Païs; & ne vou-
lons pas que ladite Peine d'tre déchûs de la
Propriété defdites Mines, Miniéres & Mi-
néraux , faute d'y faire travailler pendant
trois Ans , foit réputée Peine commina-
toire.
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